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PLAN SE QUARTIER DE LA GOULAZ

PE2SCEIPTIONS SPECIALES

Chapitre l IffipJantationB, surfaoes constructiblea, toitures
et anticipations a

l. Le nombre d'étages, l'implantation et la surface d'implantation sont
obligatoires» Le nombre d'étages indiqué sur le plan oomprend le rez-
de-chaussée qui sera compté coBuae tel mêiae B'il ne sert pas à l'hatoi-
tation (rez surélevé, bâtiment sur siliers, garagaa, etc.)•

2. Les toitures plates sont interdites pour les immeubles de 4 étages,
pour les garages et pour les oommerces. Les toituras de faible pente
devront être recouvertes de tuiles vielllies ou d'étemit teinté brun
(tuiles ou plaques ondulées). Pour les bâtiments de 8 étages, la litoer-
te du genre de toiture est laissée à l'archlteote»

5< Les oonstructions de logements dans les combles sont formellement inter-
dites* Dans le cas de toits plats, les cheminées, les superstructures
de cagee d'ascenseurs, etc« devront être réduites au miniœun néoesaai-
re* II sera interdit d'utiliser oes toits d'une iuanière quelconque sauf
s'ils sont aménagés en jardins-terrasses.

4. Les taâtiments en contiguité qui ne Beraient pas construits sinmltané-
ment auront leurs murs aitoyens traités comme une façaae.

5. Les "baicons et loggias ne peuvent dépasser de plus de l m. les gabarits
des surfaces ccmstructibles.

6. Les porches d'entrées peuvent faire saillie sur les gabarits de surfa-
ces constructibies.

Chapitre II Destination des immeubles et orientation.

Les immeubles prévus sont destinés uniquement à l'habitation. Il ne
sera pas admis d'appartements tournés exclusivement dans la direction
nord,

Chapitre I_ 11 Architecture et esthétiaue.

8« Tous las bâtiments feront partie d'un ensemble architectural et leur
aspect extérieur devra être harmonisé en conséquence.

La structure et les matériaux seront en principe les mêmes. Ils pour-
ront être différente pour autant qu'ils s'intègrent au caractère géné-
ral de la composition.

9. La municipalité est en droit de refuser tout projet ûpnt l'architeoture
as serait pas dans l'esprit du plan*

Chapitre IV Zone de verdure et aménasementB extérieurs.

10. Les aurfaoes inconstructililes devront être recouver-tes de gazon et
arï?orisée8, à l'exception des voiee d'accès et aes surfaoea de parcBr
nécessaires à l'immeuble» II pourra y être aménagé des places de jeux*
Lors de la présentation du projet, la aunicipalité exigera du cône-
truc-bftur la fourniture d'un plan détaillé des aménagements extérieurs,

11, On évitera autant que poseilsle la création de clôtures. Ces demiàree
seront oocatituéee uniquement par des plantes vivaces ne dépassant pas
l n« de hauteur et par une légère protection de 5 fils au maximua. Sont
formallemeat interdites las clôtures en grillages, tubee métallique»,
etc.

12. Les propriétaires sont teime d*entretenir la v®rdure et de la maintenir.

Outre le gazon, ils planteront des arDrea et artoustes ®n ûombr® .jugé
suîfiaaot par la municipalité qui pourra an fixer les eaeencea.

Chapitre V Garages et placée de paroso

15. Le total des boxes garages et des places de parce devra permettre de
garer un noabre de voitures égal au 2/5 du aomtor® des appar-tements de
l'isBofiuble, Le paroage sur la voie publique sera e-fcrictement interdit.

Chapitre VI - Zonee spéciales.

Zone réservée pour école et place d® Jeux*

14. Cette zone fera l'ots.jet d'une étude spéciale lors de la construction du
bâtiment scolaire. Ce dernier d'une surface maxiimam. de 500 m2 ne pourra
avoir plus d'un étage sur rez<

Zone réservée au coiim-erceî bureaux et artisanat.

15. Cette zone est réservée à la construction d'un immeuble d'une surface
maximum de 620 m2, ne comprenant qu'un rez-ûe—cûaussée et réservé uni—
auement à l * installation de conaaerces ou d'artisanats. Les constructions
d'intérêt public, telles que sous-stations, isabinee PTT, kiosaues, etc.
doivent être incorporées à cet iiumeuble. Le aiunicipali'té étudiera un
plan spécial à'aménagement de cette zone dès que le besoin s'en fera

sentir.

Zone réeerT-ée aux transforma-beurs_ EEF._

16. Cette zone est réseryée aux Entreprises Electriques yribourgeoisee pour
la construction de transformateurs et toutee installations néoessairea

à la station.

Ctiapitre VU Dispositions spéciales^

17. Tous les points non prévus dans le présent règlement sont régis par
les lois et règlements en rigueur*
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